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DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT NAZAIRE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMERATION « PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ » 
 

SEANCE PUBLIQUE DU 22 SEPTEMBRE 2022  

 

 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-deux septembre à 19H30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz », s'est réuni à son siège administratif - 2 rue 
Dr Ange Guépin à PORNIC, en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel BRARD, 
Président, sur convocation en date du quinze septembre deux mille vingt-deux. 
 

Présents : M. Gérard ALLAIN, M. Edgard BARBE, M. Daniel BENARD, Mme Joëlle BERTRAND, 
Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, M. Jean-Michel BRARD, Mme Carole BRAS, Mme Pascale BRIAND, 
Mme Virginie BRIAND, M. Claude CAUDAL, Mme Monique DIONNET, M. Jacky DROUET, Mme Céline EVIN, 
M. Jean-Bernard FERRER, M. Paul-Eric FILY, Mme Mauricette HELLO, M. Antoine HUBERT, 
Mme Claire HUGUES, M. Gaëtan LEAUTE, Mme Séverine MARCHAND, Mme Marie-Paule MARIE, 
M. Pierre MARTIN, Mme Bernadette MELLERIN, M. Bernard MORILLEAU, M. Dominique MUSLEWSKI, 
Mme Nadège PLACE, M. Jacques PRIEUR, M. Patrick PRIN, Mme Françoise RELANDEAU, 
Mme Christiane VAN GOETHEM, Mme Danielle VINCENT. 
 

Excusés : Mme Laurence BRETON, M. Philippe BRIANCEAU, Mme Isabelle CALARD, Mme Brigitte DIERICX, 
M. Joël HERBIN, Mme Karine MICHAUD, M. Luc NORMAND, M. Jacques RIPOCHE, M. Rémy ROHRBACH, 
Mme Isabelle RONDINEAU. 
 

Absents : M. Frédéric ERAUD, Hervé YDE. 
 

Pouvoirs : Mme Laurence BRETON à M. Jacques PRIEUR, M. Philippe BRIANCEAU à Mme Céline EVIN, 
Mme Isabelle CALARD à M. Jean-Bernard FERRER, Mme Brigitte DIERICX à Mme Claire HUGUES, 
M. Joël HERBIN à M. Jean-Michel BRARD, Mme Karine MICHAUD à M. Pierre MARTIN, 
M. Jacques RIPOCHE à Mme Carole BRAS, M. Rémy ROHRBACH à Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, 
Mme Isabelle RONDINEAU à Mme Christiane VAN GOETHEM. 
 

Suppléances : M. Luc NORMAND est suppléé par Mme Mauricette HELLO. 
 

Secrétaire de séance : Mme Danièle VINCENT. 
 

Conseillers en exercice : 42  -  Quorum : 22  -  En service : 31   -  Pouvoirs : 9  -  Votants : 40 
 

2022-328 : Modification dans les commissions thématiques 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Michel BRARD – Président  
 

Pour faire suite au souhait de modifications des communes, il convient d’apporter des ajustements 
dans la désignation des représentants dans les commissions suivantes : 
 

- commission « Développement économique – Emploi – Tourisme » : 
 M. Anthony CAMUS est remplacé par M. Bernard LOQUAIS (commune de Rouans) 

 
- commission « Mobilités » : 

 Mme Laëtitia COUETOUX est remplacée par Mme Anaïs ROUET (commune de Rouans)  
 

- commission « Culture – Sport » : 
 M. Patrice PIPAUD est remplacé par Mme Annick DÉROBERT (commune des Moutiers en 

Retz) 
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- commission « Petite enfance – Enfance – Jeunesse » : 
 M. Yvonnick KERBORIOU-PLAIRE est remplacé par Mme Alexandra NICOLLE (commune 

de Pornic) 
 
 
 
 

 Le bureau du 15 septembre 2022 a pris acte. 
 
 
 

Après en avoir délibéré par vote à mains levées,  
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, PREND ACTE :  
 

- de ces modifications et mettre à jour le tableau des commissions thématiques en annexe 
 

 

Le Président, 
Jean-Michel BRARD 

 

 

Pièce jointe : 
Tableau des commissions  
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DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT NAZAIRE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMERATION « PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ » 
 

SEANCE PUBLIQUE DU 22 SEPTEMBRE 2022  

 

 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-deux septembre à 19H30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz », s'est réuni à son siège administratif - 2 rue 
Dr Ange Guépin à PORNIC, en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel BRARD, 
Président, sur convocation en date du quinze septembre deux mille vingt-deux. 
 

Présents : M. Gérard ALLAIN, M. Edgard BARBE, M. Daniel BENARD, Mme Joëlle BERTRAND, 
Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, M. Jean-Michel BRARD, Mme Carole BRAS, Mme Pascale BRIAND, 
Mme Virginie BRIAND, M. Claude CAUDAL, Mme Monique DIONNET, M. Jacky DROUET, Mme Céline EVIN, 
M. Jean-Bernard FERRER, M. Paul-Eric FILY, Mme Mauricette HELLO, M. Antoine HUBERT, 
Mme Claire HUGUES, M. Gaëtan LEAUTE, Mme Séverine MARCHAND, Mme Marie-Paule MARIE, 
M. Pierre MARTIN, Mme Bernadette MELLERIN, M. Bernard MORILLEAU, M. Dominique MUSLEWSKI, 
Mme Nadège PLACE, M. Jacques PRIEUR, M. Patrick PRIN, Mme Françoise RELANDEAU, 
Mme Christiane VAN GOETHEM, Mme Danielle VINCENT. 
 

Excusés : Mme Laurence BRETON, M. Philippe BRIANCEAU, Mme Isabelle CALARD, Mme Brigitte DIERICX, 
M. Joël HERBIN, Mme Karine MICHAUD, M. Luc NORMAND, M. Jacques RIPOCHE, M. Rémy ROHRBACH, 
Mme Isabelle RONDINEAU. 
 

Absents : M. Frédéric ERAUD, Hervé YDE. 
 

Pouvoirs : Mme Laurence BRETON à M. Jacques PRIEUR, M. Philippe BRIANCEAU à Mme Céline EVIN, 
Mme Isabelle CALARD à M. Jean-Bernard FERRER, Mme Brigitte DIERICX à Mme Claire HUGUES, 
M. Joël HERBIN à M. Jean-Michel BRARD, Mme Karine MICHAUD à M. Pierre MARTIN, 
M. Jacques RIPOCHE à Mme Carole BRAS, M. Rémy ROHRBACH à Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, 
Mme Isabelle RONDINEAU à Mme Christiane VAN GOETHEM. 
 

Suppléances : M. Luc NORMAND est suppléé par Mme Mauricette HELLO. 
 

Secrétaire de séance : Mme Danièle VINCENT. 
 

Conseillers en exercice : 42  -  Quorum : 22  -  En service : 31   -  Pouvoirs : 9  -  Votants : 40 
 

2022-329 : Modification de la délibération fixant la définition de la voirie d'intérêt communautaire 

 
Rapporteur : Monsieur Bernard MORILLEAU – Vice-Président en charge de la commission « Finances – 
Grands projets – Prospective – Mutualisation » 
 
Par délibération en date du 19 décembre 2019, le conseil communautaire a défini l’intérêt 
communautaire de ses compétences. Il convient aujourd’hui d’apporter une modification pour la 
compétence « Création ou aménagement et entretien de voirie d'intérêt communautaire ; création 
ou aménagement et gestion de parcs de stationnement d'intérêt communautaire ». 


En effet, la mise en œuvre du Schéma Communautaire des Modes Actifs nécessite de préciser le 
domaine d’intervention de l’intercommunalité. 
 
Aussi, il est proposé de compléter l’intérêt communautaire relatif à la voirie d'intérêt communautaire 
par la mention ci-dessous. 

 

 



2/2 

 

 

 

Est défini comme d’intérêt communautaire :  

 toute infrastructure cyclable et piétonne à usage utilitaire et/ou touristique, inscrites au 

Schéma Directeur des Modes Actifs  

 
 
 
 
 
 
 

 VU l’avis favorable du bureau du 15 septembre 2022 à l’unanimité,  
 

Après en avoir délibéré par vote à mains levées,  
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, DECIDE :  
 

- de modifier la définition de l’intérêt communautaire des compétences mentionnées ci-dessus 
 
 
 

Le Président, 
Jean-Michel BRARD 

 

 

 

Pièce jointe : 
Modification intérêt communautaire  
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DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT NAZAIRE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMERATION « PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ » 
 

SEANCE PUBLIQUE DU 22 SEPTEMBRE 2022  

 

 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-deux septembre à 19H30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz », s'est réuni à son siège administratif - 2 rue 
Dr Ange Guépin à PORNIC, en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel BRARD, 
Président, sur convocation en date du quinze septembre deux mille vingt-deux. 
 

Présents : M. Gérard ALLAIN, M. Edgard BARBE, M. Daniel BENARD, Mme Joëlle BERTRAND, 
Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, M. Jean-Michel BRARD, Mme Carole BRAS, Mme Pascale BRIAND, 
Mme Virginie BRIAND, M. Claude CAUDAL, Mme Monique DIONNET, M. Jacky DROUET, Mme Céline EVIN, 
M. Jean-Bernard FERRER, M. Paul-Eric FILY, Mme Mauricette HELLO, M. Antoine HUBERT, 
Mme Claire HUGUES, M. Gaëtan LEAUTE, Mme Séverine MARCHAND, Mme Marie-Paule MARIE, 
M. Pierre MARTIN, Mme Bernadette MELLERIN, M. Bernard MORILLEAU, M. Dominique MUSLEWSKI, 
Mme Nadège PLACE, M. Jacques PRIEUR, M. Patrick PRIN, Mme Françoise RELANDEAU, 
Mme Christiane VAN GOETHEM, Mme Danielle VINCENT. 
 

Excusés : Mme Laurence BRETON, M. Philippe BRIANCEAU, Mme Isabelle CALARD, Mme Brigitte DIERICX, 
M. Joël HERBIN, Mme Karine MICHAUD, M. Luc NORMAND, M. Jacques RIPOCHE, M. Rémy ROHRBACH, 
Mme Isabelle RONDINEAU. 
 

Absents : M. Frédéric ERAUD, Hervé YDE. 
 

Pouvoirs : Mme Laurence BRETON à M. Jacques PRIEUR, M. Philippe BRIANCEAU à Mme Céline EVIN, 
Mme Isabelle CALARD à M. Jean-Bernard FERRER, Mme Brigitte DIERICX à Mme Claire HUGUES, 
M. Joël HERBIN à M. Jean-Michel BRARD, Mme Karine MICHAUD à M. Pierre MARTIN, 
M. Jacques RIPOCHE à Mme Carole BRAS, M. Rémy ROHRBACH à Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, 
Mme Isabelle RONDINEAU à Mme Christiane VAN GOETHEM. 
 

Suppléances : M. Luc NORMAND est suppléé par Mme Mauricette HELLO. 
 

Secrétaire de séance : Mme Danièle VINCENT. 
 

Conseillers en exercice : 42  -  Quorum : 22  -  En service : 31   -  Pouvoirs : 9  -  Votants : 40 
 

2022-330 : Cofinancements études capacitaires sur des gisements fonciers 

 
Rapporteur : Monsieur Bernard MORILLEAU – Vice-Président en charge de la commission « Finances – 
Grands projets – Prospective – Mutualisation » 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du PLH, l’Agence d’Urbanisme de la Région Nantaise (AURAN) va 
engager des études capacitaires sur des gisements fonciers communaux. Cette opération va se 
dérouler sur 3 ans (2022 à 2024). 
 
La communauté d’agglomération sera porteuse de cette action dans le cadre d’une convention avec 
l’AURAN et apportera un soutien financier aux communes concernées en plus de l’aide apportée par 
l’Etablissement Public Foncier (EPF). 
 
Les financements s’établiront comme suit :  

 25% à la charge de l’agglomération par le biais d’une subvention inscrite à l’article 2041411 

 30% à la charge de l’Etablissement Public Foncier (EPF) 

 45 % restant à la charge de la commune  
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Pour la première année 2022, les études commenceront donc sur 10 gisements répartis sur 5 
communes soit une participation de l’agglomération estimée à 4 550 €.  
 
 

 
 VU l’avis favorable de la commission « Aménagement du territoire » du 23 février 2022, de la 

commission finances du 14 septembre et du bureau du 16 juin et 15 septembre 2022  
 

 
Après en avoir délibéré par vote à mains levées,  
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, DECIDE :  
 

- d’autoriser la participation de l’agglomération à cette opération par le biais d’une subvention 
inscrite à l’article 2041411 

 
 
 

Le Président, 
Jean-Michel BRARD 

 

 

 

Pièce jointe : 
Liste communes et critères 
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DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT NAZAIRE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMERATION « PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ » 
 

SEANCE PUBLIQUE DU 22 SEPTEMBRE 2022  

 

 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-deux septembre à 19H30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz », s'est réuni à son siège administratif - 2 rue 
Dr Ange Guépin à PORNIC, en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel BRARD, 
Président, sur convocation en date du quinze septembre deux mille vingt-deux. 
 

Présents : M. Gérard ALLAIN, M. Edgard BARBE, M. Daniel BENARD, Mme Joëlle BERTRAND, 
Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, M. Jean-Michel BRARD, Mme Carole BRAS, Mme Pascale BRIAND, 
Mme Virginie BRIAND, M. Claude CAUDAL, Mme Monique DIONNET, M. Jacky DROUET, Mme Céline EVIN, 
M. Jean-Bernard FERRER, M. Paul-Eric FILY, Mme Mauricette HELLO, M. Antoine HUBERT, 
Mme Claire HUGUES, M. Gaëtan LEAUTE, Mme Séverine MARCHAND, Mme Marie-Paule MARIE, 
M. Pierre MARTIN, Mme Bernadette MELLERIN, M. Bernard MORILLEAU, M. Dominique MUSLEWSKI, 
Mme Nadège PLACE, M. Jacques PRIEUR, M. Patrick PRIN, Mme Françoise RELANDEAU, 
Mme Christiane VAN GOETHEM, Mme Danielle VINCENT. 
 

Excusés : Mme Laurence BRETON, M. Philippe BRIANCEAU, Mme Isabelle CALARD, Mme Brigitte DIERICX, 
M. Joël HERBIN, Mme Karine MICHAUD, M. Luc NORMAND, M. Jacques RIPOCHE, M. Rémy ROHRBACH, 
Mme Isabelle RONDINEAU. 
 

Absents : M. Frédéric ERAUD, Hervé YDE. 
 

Pouvoirs : Mme Laurence BRETON à M. Jacques PRIEUR, M. Philippe BRIANCEAU à Mme Céline EVIN, 
Mme Isabelle CALARD à M. Jean-Bernard FERRER, Mme Brigitte DIERICX à Mme Claire HUGUES, 
M. Joël HERBIN à M. Jean-Michel BRARD, Mme Karine MICHAUD à M. Pierre MARTIN, 
M. Jacques RIPOCHE à Mme Carole BRAS, M. Rémy ROHRBACH à Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, 
Mme Isabelle RONDINEAU à Mme Christiane VAN GOETHEM. 
 

Suppléances : M. Luc NORMAND est suppléé par Mme Mauricette HELLO. 
 

Secrétaire de séance : Mme Danièle VINCENT. 
 

Conseillers en exercice : 42  -  Quorum : 22  -  En service : 31   -  Pouvoirs : 9  -  Votants : 40 
 

2022-331 : Régularisation comptable au budget GEMAPI 

 
Rapporteur : Monsieur Bernard MORILLEAU – Vice-Président en charge de la commission « Finances – 
Grands projets – Prospective – Mutualisation » 
 
 
Par décision de bureau du 11 mai 2017, une convention de partenariat entre la communauté 
d’agglomération et la commune de Villeneuve en Retz a été conclue pour des travaux de 
confortement de digue du Port du Collet. 
 
Cette opération a été inscrite au budget GEMAPI sous la forme d’une « opération sous mandat », 
sous l’article 45811 en dépense et à l’article 45821 en recette. Celle-ci n’a pas été soldée à l’équilibre 
car la convention de 2017 stipulait que la commune de Villeneuve ne devait reverser que le reste à 
charge déduction faite des subventions et du FCTVA. 
 
Afin de régulariser ce déséquilibre, il est nécessaire de prévoir une inscription de 2 811.07 € à 
l’article 2041412 « subvention d’équipement versée aux communes membre du groupement ». 
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 VU l’avis favorable de la commission « Finances » du 14 septembre 2022 et du bureau 

du 15 septembre 2022, 
 

 
Après en avoir délibéré par vote à mains levées,  
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, DECIDE :  
 

- d’autoriser la régularisation comptable ci-dessus mentionnée au budget GEMAPI 
 

 
 
 

Le Président, 
Jean-Michel BRARD 
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DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT NAZAIRE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMERATION « PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ » 
 

SEANCE PUBLIQUE DU 22 SEPTEMBRE 2022  

 

 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-deux septembre à 19H30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz », s'est réuni à son siège administratif - 2 rue 
Dr Ange Guépin à PORNIC, en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel BRARD, 
Président, sur convocation en date du quinze septembre deux mille vingt-deux. 
 

Présents : M. Gérard ALLAIN, M. Edgard BARBE, M. Daniel BENARD, Mme Joëlle BERTRAND, 
Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, M. Jean-Michel BRARD, Mme Carole BRAS, Mme Pascale BRIAND, 
Mme Virginie BRIAND, M. Claude CAUDAL, Mme Monique DIONNET, M. Jacky DROUET, Mme Céline EVIN, 
M. Jean-Bernard FERRER, M. Paul-Eric FILY, Mme Mauricette HELLO, M. Antoine HUBERT, 
Mme Claire HUGUES, M. Gaëtan LEAUTE, Mme Séverine MARCHAND, Mme Marie-Paule MARIE, 
M. Pierre MARTIN, Mme Bernadette MELLERIN, M. Bernard MORILLEAU, M. Dominique MUSLEWSKI, 
Mme Nadège PLACE, M. Jacques PRIEUR, M. Patrick PRIN, Mme Françoise RELANDEAU, 
Mme Christiane VAN GOETHEM, Mme Danielle VINCENT. 
 

Excusés : Mme Laurence BRETON, M. Philippe BRIANCEAU, Mme Isabelle CALARD, Mme Brigitte DIERICX, 
M. Joël HERBIN, Mme Karine MICHAUD, M. Luc NORMAND, M. Jacques RIPOCHE, M. Rémy ROHRBACH, 
Mme Isabelle RONDINEAU. 
 

Absents : M. Frédéric ERAUD, Hervé YDE. 
 

Pouvoirs : Mme Laurence BRETON à M. Jacques PRIEUR, M. Philippe BRIANCEAU à Mme Céline EVIN, 
Mme Isabelle CALARD à M. Jean-Bernard FERRER, Mme Brigitte DIERICX à Mme Claire HUGUES, 
M. Joël HERBIN à M. Jean-Michel BRARD, Mme Karine MICHAUD à M. Pierre MARTIN, 
M. Jacques RIPOCHE à Mme Carole BRAS, M. Rémy ROHRBACH à Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, 
Mme Isabelle RONDINEAU à Mme Christiane VAN GOETHEM. 
 

Suppléances : M. Luc NORMAND est suppléé par Mme Mauricette HELLO. 
 

Secrétaire de séance : Mme Danièle VINCENT. 
 

Conseillers en exercice : 42  -  Quorum : 22  -  En service : 31   -  Pouvoirs : 9  -  Votants : 40 
 

2022-332 : Clôture du budget annexe ZAE Musse-Gateburière  

 
Rapporteur : Monsieur Bernard MORILLEAU – Vice-Président en charge de la commission « Finances – 
Grands projets – Prospective – Mutualisation » 
 
La commune de la Plaine sur Mer avait lancé une opération dénommée ZAE-Gateburière complétée 
par la ZAE La Musse en 2003. 
En date du 1er janvier 2017, cette zone a été entièrement transférée à l’agglomération. 
 
Dans le cadre du parfait achèvement des travaux, l’agglomération a procédé au règlement des 
dernières factures. 
L’ensemble des lots ayant trouvé acquéreur, les dépenses et recettes sont définitivement closes. 
Il convient donc d’engager la clôture définitive de ce budget annexe au 31/12/2022. 
 
Il y a donc lieu de verser au budget principal l’excédent constaté à hauteur de 107 221,11 €. 
 
La clôture de ce budget annexe est donc sollicitée auprès des services de la DGFIP. 
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 VU l’avis favorable de la commission « Finances » du 14 septembre 2022 et du bureau 

du 15 septembre 2022, 
 

 
Après en avoir délibéré par vote à mains levées,  
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, DECIDE :  
 

- d’autoriser la clôture le budget annexe ZAE Musse – Gateburière au 31 décembre 2022 et 
procéder aux dernières opérations comptables 

- de transmettre cette délibération aux services de la DGFIP 
 

 
 

Le Président, 
Jean-Michel BRARD 

 

 

 

AR Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-200067346-20220923-19-DE

Acte certifié éxécutoire à Pornic

Réception par le Sous-Préfet : 23-09-2022

Publication le : 23-09-2022

afoucher
Tampon 



1/2 

DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT NAZAIRE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMERATION « PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ » 
 

SEANCE PUBLIQUE DU 22 SEPTEMBRE 2022  

 

 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-deux septembre à 19H30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz », s'est réuni à son siège administratif - 2 rue 
Dr Ange Guépin à PORNIC, en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel BRARD, 
Président, sur convocation en date du quinze septembre deux mille vingt-deux. 
 

Présents : M. Gérard ALLAIN, M. Edgard BARBE, M. Daniel BENARD, Mme Joëlle BERTRAND, 
Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, M. Jean-Michel BRARD, Mme Carole BRAS, Mme Pascale BRIAND, 
Mme Virginie BRIAND, M. Claude CAUDAL, Mme Monique DIONNET, M. Jacky DROUET, Mme Céline EVIN, 
M. Jean-Bernard FERRER, M. Paul-Eric FILY, Mme Mauricette HELLO, M. Antoine HUBERT, 
Mme Claire HUGUES, M. Gaëtan LEAUTE, Mme Séverine MARCHAND, Mme Marie-Paule MARIE, 
M. Pierre MARTIN, Mme Bernadette MELLERIN, M. Bernard MORILLEAU, M. Dominique MUSLEWSKI, 
Mme Nadège PLACE, M. Jacques PRIEUR, M. Patrick PRIN, Mme Françoise RELANDEAU, 
Mme Christiane VAN GOETHEM, Mme Danielle VINCENT. 
 

Excusés : Mme Laurence BRETON, M. Philippe BRIANCEAU, Mme Isabelle CALARD, Mme Brigitte DIERICX, 
M. Joël HERBIN, Mme Karine MICHAUD, M. Luc NORMAND, M. Jacques RIPOCHE, M. Rémy ROHRBACH, 
Mme Isabelle RONDINEAU. 
 

Absents : M. Frédéric ERAUD, Hervé YDE. 
 

Pouvoirs : Mme Laurence BRETON à M. Jacques PRIEUR, M. Philippe BRIANCEAU à Mme Céline EVIN, 
Mme Isabelle CALARD à M. Jean-Bernard FERRER, Mme Brigitte DIERICX à Mme Claire HUGUES, 
M. Joël HERBIN à M. Jean-Michel BRARD, Mme Karine MICHAUD à M. Pierre MARTIN, 
M. Jacques RIPOCHE à Mme Carole BRAS, M. Rémy ROHRBACH à Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, 
Mme Isabelle RONDINEAU à Mme Christiane VAN GOETHEM. 
 

Suppléances : M. Luc NORMAND est suppléé par Mme Mauricette HELLO. 
 

Secrétaire de séance : Mme Danièle VINCENT. 
 

Conseillers en exercice : 42  -  Quorum : 22  -  En service : 31   -  Pouvoirs : 9  -  Votants : 40 
 

2022-333 : Clôture du budget annexe ZAE Bel Air 

 
Rapporteur : Monsieur Bernard MORILLEAU – Vice-Président en charge de la commission « Finances – 
Grands projets – Prospective – Mutualisation » 
 
La commune de Chauvé avait lancé une opération dénommée ZAE Bel Air en 2006. 
En date du 1er janvier 2017, cette zone a été entièrement transférée à l’agglomération. 
 
Dans le cadre du parfait achèvement des travaux, l’agglomération a procédé au règlement des 
dernières factures. 
L’ensemble des lots ayant trouvé acquéreur, les dépenses et recettes sont définitivement closes. 
Il convient donc d’engager la clôture définitive de ce budget annexe au 31/12/2022. 
 
Il y a donc lieu de verser au budget principal l’excédent constaté à hauteur de 269 175,13 €. 
 
La clôture de ce budget annexe est donc sollicitée auprès des services de la DGFIP. 
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 VU l’avis favorable de la commission « Finances » du 14 septembre 2022 et du bureau 
du 15 septembre 2022, 
 
 

 
Après en avoir délibéré par vote à mains levées,  
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, DECIDE :  
 

- d’autoriser la clôture le budget annexe ZAE Bel Air au 31 décembre 2022 et procéder aux 
dernières opérations comptables 
 

- de transmettre cette délibération aux services de la DGFIP 
 
 
 

Le Président, 
Jean-Michel BRARD 
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DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT NAZAIRE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMERATION « PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ » 
 

SEANCE PUBLIQUE DU 22 SEPTEMBRE 2022  

 

 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-deux septembre à 19H30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz », s'est réuni à son siège administratif - 2 rue 
Dr Ange Guépin à PORNIC, en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel BRARD, 
Président, sur convocation en date du quinze septembre deux mille vingt-deux. 
 

Présents : M. Gérard ALLAIN, M. Edgard BARBE, M. Daniel BENARD, Mme Joëlle BERTRAND, 
Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, M. Jean-Michel BRARD, Mme Carole BRAS, Mme Pascale BRIAND, 
Mme Virginie BRIAND, M. Claude CAUDAL, Mme Monique DIONNET, M. Jacky DROUET, Mme Céline EVIN, 
M. Jean-Bernard FERRER, M. Paul-Eric FILY, Mme Mauricette HELLO, M. Antoine HUBERT, 
Mme Claire HUGUES, M. Gaëtan LEAUTE, Mme Séverine MARCHAND, Mme Marie-Paule MARIE, 
M. Pierre MARTIN, Mme Bernadette MELLERIN, M. Bernard MORILLEAU, M. Dominique MUSLEWSKI, 
Mme Nadège PLACE, M. Jacques PRIEUR, M. Patrick PRIN, Mme Françoise RELANDEAU, 
Mme Christiane VAN GOETHEM, Mme Danielle VINCENT. 
 

Excusés : Mme Laurence BRETON, M. Philippe BRIANCEAU, Mme Isabelle CALARD, Mme Brigitte DIERICX, 
M. Joël HERBIN, Mme Karine MICHAUD, M. Luc NORMAND, M. Jacques RIPOCHE, M. Rémy ROHRBACH, 
Mme Isabelle RONDINEAU. 
 

Absents : M. Frédéric ERAUD, Hervé YDE. 
 

Pouvoirs : Mme Laurence BRETON à M. Jacques PRIEUR, M. Philippe BRIANCEAU à Mme Céline EVIN, 
Mme Isabelle CALARD à M. Jean-Bernard FERRER, Mme Brigitte DIERICX à Mme Claire HUGUES, 
M. Joël HERBIN à M. Jean-Michel BRARD, Mme Karine MICHAUD à M. Pierre MARTIN, 
M. Jacques RIPOCHE à Mme Carole BRAS, M. Rémy ROHRBACH à Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, 
Mme Isabelle RONDINEAU à Mme Christiane VAN GOETHEM. 
 

Suppléances : M. Luc NORMAND est suppléé par Mme Mauricette HELLO. 
 

Secrétaire de séance : Mme Danièle VINCENT. 
 

Conseillers en exercice : 42  -  Quorum : 22  -  En service : 31   -  Pouvoirs : 9  -  Votants : 40 
 

2022-334 : Transferts des biens du budget ex REOM au budget TEOM 

 
Rapporteur : Monsieur Bernard MORILLEAU – Vice-Président en charge de la commission « Finances – 
Grands projets – Prospective – Mutualisation » 
 
 
 
Le budget REOM a été clôturé au 31 décembre 2021. Il convient aujourd’hui d’intégrer dans le 
budget TEOM le patrimoine existant (déchèteries, bacs, …) conformément à l’état récapitulatif 
transmis par le trésor public et joint en annexe. 
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 VU l’avis favorable de la commission « Finances » du 14 septembre 2022 et du bureau 

du 15 septembre 2022, 
 

 
Après en avoir délibéré par vote à mains levées,  
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, DECIDE :  
 

- d’approuver l’intégration du patrimoine 
 
 

Le Président, 
Jean-Michel BRARD 

 

 

 

Pièce jointe : 
Etat récapitulatif  
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DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT NAZAIRE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMERATION « PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ » 
 

SEANCE PUBLIQUE DU 22 SEPTEMBRE 2022  

 

 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-deux septembre à 19H30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz », s'est réuni à son siège administratif - 2 rue 
Dr Ange Guépin à PORNIC, en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel BRARD, 
Président, sur convocation en date du quinze septembre deux mille vingt-deux. 
 

Présents : M. Gérard ALLAIN, M. Edgard BARBE, M. Daniel BENARD, Mme Joëlle BERTRAND, 
Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, M. Jean-Michel BRARD, Mme Carole BRAS, Mme Pascale BRIAND, 
Mme Virginie BRIAND, M. Claude CAUDAL, Mme Monique DIONNET, M. Jacky DROUET, Mme Céline EVIN, 
M. Jean-Bernard FERRER, M. Paul-Eric FILY, Mme Mauricette HELLO, M. Antoine HUBERT, 
Mme Claire HUGUES, M. Gaëtan LEAUTE, Mme Séverine MARCHAND, Mme Marie-Paule MARIE, 
M. Pierre MARTIN, Mme Bernadette MELLERIN, M. Bernard MORILLEAU, M. Dominique MUSLEWSKI, 
Mme Nadège PLACE, M. Jacques PRIEUR, M. Patrick PRIN, Mme Françoise RELANDEAU, 
Mme Christiane VAN GOETHEM, Mme Danielle VINCENT. 
 

Excusés : Mme Laurence BRETON, M. Philippe BRIANCEAU, Mme Isabelle CALARD, Mme Brigitte DIERICX, 
M. Joël HERBIN, Mme Karine MICHAUD, M. Luc NORMAND, M. Jacques RIPOCHE, M. Rémy ROHRBACH, 
Mme Isabelle RONDINEAU. 
 

Absents : M. Frédéric ERAUD, Hervé YDE. 
 

Pouvoirs : Mme Laurence BRETON à M. Jacques PRIEUR, M. Philippe BRIANCEAU à Mme Céline EVIN, 
Mme Isabelle CALARD à M. Jean-Bernard FERRER, Mme Brigitte DIERICX à Mme Claire HUGUES, 
M. Joël HERBIN à M. Jean-Michel BRARD, Mme Karine MICHAUD à M. Pierre MARTIN, 
M. Jacques RIPOCHE à Mme Carole BRAS, M. Rémy ROHRBACH à Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, 
Mme Isabelle RONDINEAU à Mme Christiane VAN GOETHEM. 
 

Suppléances : M. Luc NORMAND est suppléé par Mme Mauricette HELLO. 
 

Secrétaire de séance : Mme Danièle VINCENT. 
 

Conseillers en exercice : 42  -  Quorum : 22  -  En service : 31   -  Pouvoirs : 9  -  Votants : 40 
 

2022-335 : Reprise sur provision Compte Epargne Temps  

 
Rapporteur : Monsieur Bernard MORILLEAU – Vice-Président en charge de la commission « Finances – 
Grands projets – Prospective – Mutualisation » 
 
 
Le conseil communautaire du 24 mars 2022 a approuvé la constitution d’une provision d’un montant 
de 97 920 €, afin de couvrir le coût des congés accordés au titre du CET (induit par le remplacement 
d’un agent, le financement du transfert des droits sur une nouvelle collectivité employeur ou encore 
la monétisation de ces jours de CET). 
 
Pour l’année 2022, les dépenses réalisées au titre de la monétisation des jours de CET s’élève à 
12 889 €, aussi, il convient d’effectuer une reprise partielle de provision à hauteur de ce montant. 
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 VU l’avis favorable de la commission « Finances » du 14 septembre 2022 et du bureau 

du 15 septembre 2022, 
 

 
Après en avoir délibéré par vote à mains levées,  
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, DECIDE :  
 

- d’approuver la reprise partielle de la provision relative au coût des congés accordés au titre du 
CET 

- d’acter que le montant de la reprise s’élève à 12 889 € et apparaitra à l'article 7815 « Reprise 
sur provision pour risques et charges de fonctionnement courant » 

 
 
 

Le Président, 
Jean-Michel BRARD 
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DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT NAZAIRE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMERATION « PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ » 
 

SEANCE PUBLIQUE DU 22 SEPTEMBRE 2022  

 

 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-deux septembre à 19H30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz », s'est réuni à son siège administratif - 2 rue 
Dr Ange Guépin à PORNIC, en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel BRARD, 
Président, sur convocation en date du quinze septembre deux mille vingt-deux. 
 

Présents : M. Gérard ALLAIN, M. Edgard BARBE, M. Daniel BENARD, Mme Joëlle BERTRAND, 
Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, M. Jean-Michel BRARD, Mme Carole BRAS, Mme Pascale BRIAND, 
Mme Virginie BRIAND, M. Claude CAUDAL, Mme Monique DIONNET, M. Jacky DROUET, Mme Céline EVIN, 
M. Jean-Bernard FERRER, M. Paul-Eric FILY, Mme Mauricette HELLO, M. Antoine HUBERT, 
Mme Claire HUGUES, M. Gaëtan LEAUTE, Mme Séverine MARCHAND, Mme Marie-Paule MARIE, 
M. Pierre MARTIN, Mme Bernadette MELLERIN, M. Bernard MORILLEAU, M. Dominique MUSLEWSKI, 
Mme Nadège PLACE, M. Jacques PRIEUR, M. Patrick PRIN, Mme Françoise RELANDEAU, 
Mme Christiane VAN GOETHEM, Mme Danielle VINCENT. 
 

Excusés : Mme Laurence BRETON, M. Philippe BRIANCEAU, Mme Isabelle CALARD, Mme Brigitte DIERICX, 
M. Joël HERBIN, Mme Karine MICHAUD, M. Luc NORMAND, M. Jacques RIPOCHE, M. Rémy ROHRBACH, 
Mme Isabelle RONDINEAU. 
 

Absents : M. Frédéric ERAUD, Hervé YDE. 
 

Pouvoirs : Mme Laurence BRETON à M. Jacques PRIEUR, M. Philippe BRIANCEAU à Mme Céline EVIN, 
Mme Isabelle CALARD à M. Jean-Bernard FERRER, Mme Brigitte DIERICX à Mme Claire HUGUES, 
M. Joël HERBIN à M. Jean-Michel BRARD, Mme Karine MICHAUD à M. Pierre MARTIN, 
M. Jacques RIPOCHE à Mme Carole BRAS, M. Rémy ROHRBACH à Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, 
Mme Isabelle RONDINEAU à Mme Christiane VAN GOETHEM. 
 

Suppléances : M. Luc NORMAND est suppléé par Mme Mauricette HELLO. 
 

Secrétaire de séance : Mme Danièle VINCENT. 
 

Conseillers en exercice : 42  -  Quorum : 22  -  En service : 31   -  Pouvoirs : 9  -  Votants : 40 
 

2022-336 : Révision des Autorisations de Programme / Crédits de Paiement (AP/CP) 

 
Rapporteur : Monsieur Bernard MORILLEAU – Vice-Président en charge de la commission « Finances – 
Grands projets – Prospective – Mutualisation » 
 
 
Par délibération du 24 mars 2022, le conseil communautaire a fixé des AP/CP pour les dépenses 

d’investissement dont la réalisation s’étend au-delà d’un exercice budgétaire. 

 

Afin de tenir compte de l’avancement des opérations et de certaines modifications des travaux 

concernant la Gendarmerie de Ste Pazanne et les bâtiments petite enfance, enfance, jeunesse, il 

convient aujourd’hui de modifier cette AP/CP comme suit : 
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Gendarmerie de Sainte-Pazanne 

 
Montant 

 Crédit de 
paiement 2020 

 Crédit de 
paiement 2021 

 Crédit de 
paiement 2022 

Crédit de 
paiement 2023 

AP/CP adoptée au conseil de 
mars 2022 

3 100 000 € 33 800,40 € 660 210, 89 € 2 000 000 € 405 988, 71 € 

AP/CP modifiée intégrant la 
hausse de l’enveloppe globale 
du projet (+ 250 000 €) et 
l’ajustement du crédit de 
paiement 2022 

3 350 000 € 33 800,40 € 660 210, 89€ 2 250 000 € 405 988, 71 € 

 
 

Bâtiments petite enfance, enfance, jeunesse : APD de la Sicaudais à Chaumes en Retz 

 
Montant 

Crédit de 
paiement 2022 

Crédit de 
paiement 2023 

Crédit de 
paiement 2024 

AP/CP adoptée au conseil de mars 2022 860 000 €  30 000 € 415 000 € 415 000 € 

AP/CP modifiée intégrant un réajustement dans 
le temps des crédits de paiement  

860 000 € 405 000 € 415 000 € 40 000 € 

 

 
 VU l’avis favorable de la commission « Finances » du 14 septembre 2022 et du bureau 

du 15 septembre 2022, 
 

 
Après en avoir délibéré par vote à mains levées,  
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, DECIDE :  
 

- de modifier les autorisations de programme et crédits de paiement (AP/CP) mentionnés ci-
dessus 

 
 

Le Président, 
Jean-Michel BRARD 
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DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT NAZAIRE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMERATION « PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ » 
 

SEANCE PUBLIQUE DU 22 SEPTEMBRE 2022  

 

 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-deux septembre à 19H30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz », s'est réuni à son siège administratif - 2 rue 
Dr Ange Guépin à PORNIC, en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel BRARD, 
Président, sur convocation en date du quinze septembre deux mille vingt-deux. 
 

Présents : M. Gérard ALLAIN, M. Edgard BARBE, M. Daniel BENARD, Mme Joëlle BERTRAND, 
Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, M. Jean-Michel BRARD, Mme Carole BRAS, Mme Pascale BRIAND, 
Mme Virginie BRIAND, M. Claude CAUDAL, Mme Monique DIONNET, M. Jacky DROUET, Mme Céline EVIN, 
M. Jean-Bernard FERRER, M. Paul-Eric FILY, Mme Mauricette HELLO, M. Antoine HUBERT, 
Mme Claire HUGUES, M. Gaëtan LEAUTE, Mme Séverine MARCHAND, Mme Marie-Paule MARIE, 
M. Pierre MARTIN, Mme Bernadette MELLERIN, M. Bernard MORILLEAU, M. Dominique MUSLEWSKI, 
Mme Nadège PLACE, M. Jacques PRIEUR, M. Patrick PRIN, Mme Françoise RELANDEAU, 
Mme Christiane VAN GOETHEM, Mme Danielle VINCENT. 
 

Excusés : Mme Laurence BRETON, M. Philippe BRIANCEAU, Mme Isabelle CALARD, Mme Brigitte DIERICX, 
M. Joël HERBIN, Mme Karine MICHAUD, M. Luc NORMAND, M. Jacques RIPOCHE, M. Rémy ROHRBACH, 
Mme Isabelle RONDINEAU. 
 

Absents : M. Frédéric ERAUD, Hervé YDE. 
 

Pouvoirs : Mme Laurence BRETON à M. Jacques PRIEUR, M. Philippe BRIANCEAU à Mme Céline EVIN, 
Mme Isabelle CALARD à M. Jean-Bernard FERRER, Mme Brigitte DIERICX à Mme Claire HUGUES, 
M. Joël HERBIN à M. Jean-Michel BRARD, Mme Karine MICHAUD à M. Pierre MARTIN, 
M. Jacques RIPOCHE à Mme Carole BRAS, M. Rémy ROHRBACH à Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, 
Mme Isabelle RONDINEAU à Mme Christiane VAN GOETHEM. 
 

Suppléances : M. Luc NORMAND est suppléé par Mme Mauricette HELLO. 
 

Secrétaire de séance : Mme Danièle VINCENT. 
 

Conseillers en exercice : 42  -  Quorum : 22  -  En service : 31   -  Pouvoirs : 9  -  Votants : 40 
 

2022-337 : Provision pour créances douteuses 

 
Rapporteur : Monsieur Bernard MORILLEAU – Vice-Président en charge de la commission « Finances – 
Grands projets – Prospective – Mutualisation » 
 

 
La Trésorerie nous demande de constituer des provisions pour créances douteuses de plus de deux 
ans et de prévoir, pour les budgets concernés, des crédits au compte 6817 (opération d'ordre semi-
budgétaire). 
 
Soient pour les budgets annexes concernés : 

- 2 000 € au budget annexe transport 
- 400 € au budget annexe SPANC 
- 5 000 € au budget annexe assainissement 
- 2 500 € au budget annexe TEOM 
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 VU l’avis favorable de la commission « Finances » du 14 septembre 2022 et du bureau 
du 15 septembre 2022, 
 

 
 

Après en avoir délibéré par vote à mains levées,  
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, DECIDE :  
 

- de constituer des provisions pour créances douteuses comme ci-dessus mentionné 
 
 

Le Président, 
Jean-Michel BRARD 
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DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT NAZAIRE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMERATION « PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ » 
 

SEANCE PUBLIQUE DU 22 SEPTEMBRE 2022  

 

 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-deux septembre à 19H30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz », s'est réuni à son siège administratif - 2 rue 
Dr Ange Guépin à PORNIC, en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel BRARD, 
Président, sur convocation en date du quinze septembre deux mille vingt-deux. 
 

Présents : M. Gérard ALLAIN, M. Edgard BARBE, M. Daniel BENARD, Mme Joëlle BERTRAND, 
Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, M. Jean-Michel BRARD, Mme Carole BRAS, Mme Pascale BRIAND, 
Mme Virginie BRIAND, M. Claude CAUDAL, Mme Monique DIONNET, M. Jacky DROUET, Mme Céline EVIN, 
M. Jean-Bernard FERRER, M. Paul-Eric FILY, Mme Mauricette HELLO, M. Antoine HUBERT, 
Mme Claire HUGUES, M. Gaëtan LEAUTE, Mme Séverine MARCHAND, Mme Marie-Paule MARIE, 
M. Pierre MARTIN, Mme Bernadette MELLERIN, M. Bernard MORILLEAU, M. Dominique MUSLEWSKI, 
Mme Nadège PLACE, M. Jacques PRIEUR, M. Patrick PRIN, Mme Françoise RELANDEAU, 
Mme Christiane VAN GOETHEM, Mme Danielle VINCENT. 
 

Excusés : Mme Laurence BRETON, M. Philippe BRIANCEAU, Mme Isabelle CALARD, Mme Brigitte DIERICX, 
M. Joël HERBIN, Mme Karine MICHAUD, M. Luc NORMAND, M. Jacques RIPOCHE, M. Rémy ROHRBACH, 
Mme Isabelle RONDINEAU. 
 

Absents : M. Frédéric ERAUD, Hervé YDE. 
 

Pouvoirs : Mme Laurence BRETON à M. Jacques PRIEUR, M. Philippe BRIANCEAU à Mme Céline EVIN, 
Mme Isabelle CALARD à M. Jean-Bernard FERRER, Mme Brigitte DIERICX à Mme Claire HUGUES, 
M. Joël HERBIN à M. Jean-Michel BRARD, Mme Karine MICHAUD à M. Pierre MARTIN, 
M. Jacques RIPOCHE à Mme Carole BRAS, M. Rémy ROHRBACH à Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, 
Mme Isabelle RONDINEAU à Mme Christiane VAN GOETHEM. 
 

Suppléances : M. Luc NORMAND est suppléé par Mme Mauricette HELLO. 
 

Secrétaire de séance : Mme Danièle VINCENT. 
 

Conseillers en exercice : 42  -  Quorum : 22  -  En service : 31   -  Pouvoirs : 9  -  Votants : 40 
 

2022-338 : Premier remboursement de l’avance de trésorerie pour la construction du WIP du budget 
action économique au budget principal 

 
Rapporteur : Monsieur Bernard MORILLEAU – Vice-Président en charge de la commission « Finances – 
Grands projets – Prospective – Mutualisation » 
 
 
Par délibérations n°2018-215 du 20 septembre 2018 et n°2020-217 du 23 juillet 2020, des avances 
de trésorerie remboursables avaient été accordées au budget action économique pour la 
construction du WIP, pour un montant de 2 560 000 €. 
 
Les résultats d’investissement de l’année 2021 permettent un premier remboursement à hauteur de 
200 000 € au budget principal. 
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 VU l’avis favorable de la commission « Finances » du 14 septembre 2022 et du bureau 
du 15 septembre 2022, 
 

 
 

Après en avoir délibéré par vote à mains levées,  
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, DECIDE :  
 

- d’approuver le premier remboursement de l’avance de trésorerie concernant la construction 
du WIP 

 
 

Le Président, 
Jean-Michel BRARD 
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DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT NAZAIRE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMERATION « PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ » 
 

SEANCE PUBLIQUE DU 22 SEPTEMBRE 2022  

 

 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-deux septembre à 19H30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz », s'est réuni à son siège administratif - 2 rue 
Dr Ange Guépin à PORNIC, en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel BRARD, 
Président, sur convocation en date du quinze septembre deux mille vingt-deux. 
 

Présents : M. Gérard ALLAIN, M. Edgard BARBE, M. Daniel BENARD, Mme Joëlle BERTRAND, 
Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, M. Jean-Michel BRARD, Mme Carole BRAS, Mme Pascale BRIAND, 
Mme Virginie BRIAND, M. Claude CAUDAL, Mme Monique DIONNET, M. Jacky DROUET, Mme Céline EVIN, 
M. Jean-Bernard FERRER, M. Paul-Eric FILY, Mme Mauricette HELLO, M. Antoine HUBERT, 
Mme Claire HUGUES, M. Gaëtan LEAUTE, Mme Séverine MARCHAND, Mme Marie-Paule MARIE, 
M. Pierre MARTIN, Mme Bernadette MELLERIN, M. Bernard MORILLEAU, M. Dominique MUSLEWSKI, 
Mme Nadège PLACE, M. Jacques PRIEUR, M. Patrick PRIN, Mme Françoise RELANDEAU, 
Mme Christiane VAN GOETHEM, Mme Danielle VINCENT. 
 

Excusés : Mme Laurence BRETON, M. Philippe BRIANCEAU, Mme Isabelle CALARD, Mme Brigitte DIERICX, 
M. Joël HERBIN, Mme Karine MICHAUD, M. Luc NORMAND, M. Jacques RIPOCHE, M. Rémy ROHRBACH, 
Mme Isabelle RONDINEAU,  
 

Absents : M. Frédéric ERAUD, Hervé YDE. 
 

Pouvoirs : Mme Laurence BRETON à M. Jacques PRIEUR, M. Philippe BRIANCEAU à Mme Céline EVIN, 
Mme Isabelle CALARD à M. Jean-Bernard FERRER, Mme Brigitte DIERICX à Mme Claire HUGUES, 
M. Joël HERBIN à M. Jean-Michel BRARD, Mme Karine MICHAUD à M. Pierre MARTIN, 
M. Jacques RIPOCHE à Mme Carole BRAS, M. Rémy ROHRBACH à Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, 
Mme Isabelle RONDINEAU à Mme Christiane VAN GOETHEM. 
 

Suppléances : M. Luc NORMAND est suppléé par Mme Mauricette HELLO. 
 

Secrétaire de séance : Mme Danièle VINCENT. 
 

Conseillers en exercice : 42  -  Quorum : 22  -  En service : 31   -  Pouvoirs : 9  -  Votants : 40 
 

2022-339 : Régularisation d’écritures comptables sur les budgets annexes des ZAE Pont Béranger et 
ZAIC  

 
Rapporteur : Monsieur Bernard MORILLEAU – Vice-Président en charge de la commission « Finances – 
Grands projets – Prospective – Mutualisation » 
 
 
A la demande de la trésorerie, et afin de régulariser une écriture comptable erronée, l’affectation du 
résultats à l’article 1068, la collectivité doit rebasculer des crédits de la section investissement à la 
section fonctionnent de deux budgets annexes :  

- sur le budget annexe ZAE PAPB : une régularisation à hauteur de 688 686,89 € 
- sur le budget annexe ZAIC : une régularisation à hauteur de 171 393,92 € 

 
Les sommes ci-dessus réintègrent la section de fonctionnement.  
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 VU l’avis favorable de la commission « Finances » du 14 septembre 2022 et du bureau 
du 15 septembre 2022, 
 

 
 

Après en avoir délibéré par vote à mains levées,  
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, DECIDE :  
 

- d’approuver la régularisation de l’article 1068 sur les budgets annexes des ZAE 
 

 

Le Président, 
Jean-Michel BRARD 

AR Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-200067346-20220923-12-DE

Acte certifié éxécutoire à Pornic

Réception par le Sous-Préfet : 23-09-2022

Publication le : 23-09-2022

afoucher
Tampon 
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DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT NAZAIRE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMERATION « PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ » 
 

SEANCE PUBLIQUE DU 22 SEPTEMBRE 2022  

 

 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-deux septembre à 19H30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz », s'est réuni à son siège administratif - 2 rue 
Dr Ange Guépin à PORNIC, en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel BRARD, 
Président, sur convocation en date du quinze septembre deux mille vingt-deux. 
 

Présents : M. Gérard ALLAIN, M. Edgard BARBE, M. Daniel BENARD, Mme Joëlle BERTRAND, 
Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, M. Jean-Michel BRARD, Mme Carole BRAS, Mme Pascale BRIAND, 
Mme Virginie BRIAND, M. Claude CAUDAL, Mme Monique DIONNET, M. Jacky DROUET, Mme Céline EVIN, 
M. Jean-Bernard FERRER, M. Paul-Eric FILY, Mme Mauricette HELLO, M. Antoine HUBERT, 
Mme Claire HUGUES, M. Gaëtan LEAUTE, Mme Séverine MARCHAND, Mme Marie-Paule MARIE, 
M. Pierre MARTIN, Mme Bernadette MELLERIN, M. Bernard MORILLEAU, M. Dominique MUSLEWSKI, 
Mme Nadège PLACE, M. Jacques PRIEUR, M. Patrick PRIN, Mme Françoise RELANDEAU, 
Mme Christiane VAN GOETHEM, Mme Danielle VINCENT. 
 

Excusés : Mme Laurence BRETON, M. Philippe BRIANCEAU, Mme Isabelle CALARD, Mme Brigitte DIERICX, 
M. Joël HERBIN, Mme Karine MICHAUD, M. Luc NORMAND, M. Jacques RIPOCHE, M. Rémy ROHRBACH, 
Mme Isabelle RONDINEAU,  
 

Absents : M. Frédéric ERAUD, Hervé YDE. 
 

Pouvoirs : Mme Laurence BRETON à M. Jacques PRIEUR, M. Philippe BRIANCEAU à Mme Céline EVIN, 
Mme Isabelle CALARD à M. Jean-Bernard FERRER, Mme Brigitte DIERICX à Mme Claire HUGUES, 
M. Joël HERBIN à M. Jean-Michel BRARD, Mme Karine MICHAUD à M. Pierre MARTIN, 
M. Jacques RIPOCHE à Mme Carole BRAS, M. Rémy ROHRBACH à Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, 
Mme Isabelle RONDINEAU à Mme Christiane VAN GOETHEM. 
 

Suppléances : M. Luc NORMAND est suppléé par Mme Mauricette HELLO. 
 

Secrétaire de séance : Mme Danièle VINCENT. 
 

Conseillers en exercice : 42  -  Quorum : 22  -  En service : 31   -  Pouvoirs : 9  -  Votants : 40 
 

2022-340 : Décision modificative n° 2 Budget principal AGGLO 

 
Rapporteur : Monsieur Bernard MORILLEAU – Vice-Président en charge de la commission « Finances – 
Grands projets – Prospective – Mutualisation » 

 
 
La décision modificative n° 2 du budget Principal intègre les mouvements suivants :  
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En SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Chapitres Articles Objet Dépenses Recettes 

  
    

Mouvements de 
crédits   

74 7472 Participations Région   185 000,00 

74 74788 Participations autres organismes   34 950,00 

75 75821 
Excédent des budgets annexes à caractère 
administratif 

  376 397,00 

75 75888 Autres produits divers de gestion courante   10 000,00 

78 7815 
Reprise de provision pour risques et 
charges de fonctionnement courant 

  12 889,00 

011 60612 Energie Electricité 89 493,00   

011 60622 Carburants 10 000,00   

011 611 Contrats de prestations de services 50 000,00   

011 611 Contrats de prestations de services 160 000,00   

011 6132 Locations immobilières 64 000,00   

011 617 Etudes et recherches 148 220,00   

011 62268 Autres honoraires, conseils 10 000,00   

011 6236 Catalogues et imprimés  8 600,00   

011 6288 Autres services extérieurs 29 791,00   

011 63512 Taxes foncières 4 500,00   

65 6558 Autres contributions obligatoires 14 000,00   

65 6573641 
Subventions de fonctionnement aux 
Budgets Annexes 

-39 368,00   

65 65741 
Subventions de fonctionnement aux 
ménages 

10 000,00   

65 65748 
Subventions de fonctionnement aux 
autres personnes de droit privé 

-10 000,00   

65 65888 
Autres charges diverses de gestion 
courante 

10 000,00   

67 673 titres annulés sur exercices antérieurs 60 000,00   

   

619 236,00 619 236,00 
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En SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

Chapitres Articles Objet Dépenses Recettes 

  
    

Mouvements de 
crédits   

45 458117/458217 
opération sous mandat 
dépenses/recettes 

1 820,00 1 820,00 

45 458118/458218 
opération sous mandat 
dépenses/recettes 

3 640,00 3 640,00 

45 458119/458219 
opération sous mandat 
dépenses/recettes 

3 640,00 3 640,00 

45 458120/458220 
opération sous mandat 
dépenses/recettes 

1 820,00 1 820,00 

45 458121/458221 
opération sous mandat 
dépenses/recettes 

7 280,00 7 280,00 

16 1641 Emprunts   625 000,00 

20 2031 Frais d'étude -30 000,00   

204 2041411 
Subvention aux communes de 
groupement 

4 540,00   

204 20422 
Subventions aux personnes de 
droit privé 

25 000,00   

21 2115 Terrains bâtis 375 000,00   

23 2138 Autres constructions 4 460,00   

21 2138 Autres constructions -74 000,00   

21 21828 Autres matériels de transport 15 000,00   

23 2313 Constructions 55 000,00   

23 2313 Constructions 250 000,00   

   

643 200,00 643 200,00 
 
 
 

 VU l’avis favorable de la commission « Finances » du 14 septembre 2022 et du bureau 
du 15 septembre 2022, 

 
Après en avoir délibéré par vote à mains levées,  
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, DECIDE :  
- d’approuver la décision modificative n° 2 du budget principal  

Le Président, 
Jean-Michel BRARD 

AR Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-200067346-20220923-24-BF

Acte certifié éxécutoire à Pornic

Réception par le Sous-Préfet : 23-09-2022

Publication le : 23-09-2022

afoucher
Tampon 
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DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT NAZAIRE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMERATION « PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ » 
 

SEANCE PUBLIQUE DU 22 SEPTEMBRE 2022  

 

 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-deux septembre à 19H30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz », s'est réuni à son siège administratif - 2 rue 
Dr Ange Guépin à PORNIC, en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel BRARD, 
Président, sur convocation en date du quinze septembre deux mille vingt-deux. 
 

Présents : M. Gérard ALLAIN, M. Edgard BARBE, M. Daniel BENARD, Mme Joëlle BERTRAND, 
Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, M. Jean-Michel BRARD, Mme Carole BRAS, Mme Pascale BRIAND, 
Mme Virginie BRIAND, M. Claude CAUDAL, Mme Monique DIONNET, M. Jacky DROUET, Mme Céline EVIN, 
M. Jean-Bernard FERRER, M. Paul-Eric FILY, Mme Mauricette HELLO, M. Antoine HUBERT, 
Mme Claire HUGUES, M. Gaëtan LEAUTE, Mme Séverine MARCHAND, Mme Marie-Paule MARIE, 
M. Pierre MARTIN, Mme Bernadette MELLERIN, M. Bernard MORILLEAU, M. Dominique MUSLEWSKI, 
Mme Nadège PLACE, M. Jacques PRIEUR, M. Patrick PRIN, Mme Françoise RELANDEAU, 
Mme Christiane VAN GOETHEM, Mme Danielle VINCENT. 
 

Excusés : Mme Laurence BRETON, M. Philippe BRIANCEAU, Mme Isabelle CALARD, Mme Brigitte DIERICX, 
M. Joël HERBIN, Mme Karine MICHAUD, M. Luc NORMAND, M. Jacques RIPOCHE, M. Rémy ROHRBACH, 
Mme Isabelle RONDINEAU,  
 

Absents : M. Frédéric ERAUD, Hervé YDE. 
 

Pouvoirs : Mme Laurence BRETON à M. Jacques PRIEUR, M. Philippe BRIANCEAU à Mme Céline EVIN, 
Mme Isabelle CALARD à M. Jean-Bernard FERRER, Mme Brigitte DIERICX à Mme Claire HUGUES, 
M. Joël HERBIN à M. Jean-Michel BRARD, Mme Karine MICHAUD à M. Pierre MARTIN, 
M. Jacques RIPOCHE à Mme Carole BRAS, M. Rémy ROHRBACH à Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, 
Mme Isabelle RONDINEAU à Mme Christiane VAN GOETHEM. 
 

Suppléances : M. Luc NORMAND est suppléé par Mme Mauricette HELLO. 
 

Secrétaire de séance : Mme Danièle VINCENT. 
 

Conseillers en exercice : 42  -  Quorum : 22  -  En service : 31   -  Pouvoirs : 9  -  Votants : 40 
 

2022-341 : Décision modificative n°2 du budget TEOM 

 
Rapporteur : Monsieur Bernard MORILLEAU – Vice-Président en charge de la commission « Finances – 
Grands projets – Prospective – Mutualisation » 

 
 
La décision modificative n° 2 du budget TEOM intègre les mouvements suivants :  
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En SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Chapitres Articles Objet Dépenses Recettes 

  
    

Mouvements de 
crédits   

45 458101/458201 
Opération sous mandat - achat 
corbeilles Chaumes 

38 448,00 38 448,00 

45 458102/458202 
Opération sous mandat - achat 
corbeilles Chauvé 

7 560,00 7 560,00 

45 458103/458203 
Opération sous mandat - achat 
corbeille La Bernerie 

16 993,00 16 993,00 

45 458104/458204 
Opération sous mandat - achat 
corbeilles La Plaine 

15 380,00 15 380,00 

45 458105/458205 
Opération sous mandat - achat 
corbeilles Les Moutiers 

14 930,00 14 930,00 

45 458106/458206 
Opération sous mandat - achat 
corbeilles Pornic 

42 250,00 42 250,00 

45 458107/458207 
Opération sous mandat - achat 
corbeilles Port St Père 

3 845,00 3 845,00 

45 458108/458208 
Opération sous mandat - achat 
corbeilles Préfailles 

4 993,00 4 993,00 

45 458109/458209 
Opération sous mandat - achat 
corbeilles Rouans 

5 127,00 5 127,00 

45 458110/458210 
Opération sous mandat - achat 
corbeilles St Hilaire de Chaléons 

3 845,00 3 845,00 

45 458111/458211 
Opération sous mandat - achat 
corbeilles Ste Pazanne 

47 810,00 47 810,00 

45 458112/458212 
Opération sous mandat - achat 
corbeilles St Michel 

7 973,00 7 973,00 

45 458113/458213 
Opération sous mandat - achat 
corbeilles Villeneuve 

5 127,00 5 127,00 

45 458114/458214 
Opération sous mandat - achat 
corbeilles Vue 

10 253,00 10 253,00 

   

224 534,00 224 534,00 
 

 VU l’avis favorable de la commission « Finances » du 14 septembre 2022 et du bureau 
du 15 septembre 2022, 

 
Après en avoir délibéré par vote à mains levées,  
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, DECIDE :  
- d’approuver la décision modificative n° 2 du budget TEOM 

Le Président, 
Jean-Michel BRARD 

AR Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-200067346-20220923-25-BF

Acte certifié éxécutoire à Pornic

Réception par le Sous-Préfet : 23-09-2022

Publication le : 23-09-2022

afoucher
Tampon 
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DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT NAZAIRE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMERATION « PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ » 
 

SEANCE PUBLIQUE DU 22 SEPTEMBRE 2022  

 

 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-deux septembre à 19H30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz », s'est réuni à son siège administratif - 2 rue 
Dr Ange Guépin à PORNIC, en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel BRARD, 
Président, sur convocation en date du quinze septembre deux mille vingt-deux. 
 

Présents : M. Gérard ALLAIN, M. Edgard BARBE, M. Daniel BENARD, Mme Joëlle BERTRAND, 
Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, M. Jean-Michel BRARD, Mme Carole BRAS, Mme Pascale BRIAND, 
Mme Virginie BRIAND, M. Claude CAUDAL, Mme Monique DIONNET, M. Jacky DROUET, Mme Céline EVIN, 
M. Jean-Bernard FERRER, M. Paul-Eric FILY, Mme Mauricette HELLO, M. Antoine HUBERT, 
Mme Claire HUGUES, M. Gaëtan LEAUTE, Mme Séverine MARCHAND, Mme Marie-Paule MARIE, 
M. Pierre MARTIN, Mme Bernadette MELLERIN, M. Bernard MORILLEAU, M. Dominique MUSLEWSKI, 
Mme Nadège PLACE, M. Jacques PRIEUR, M. Patrick PRIN, Mme Françoise RELANDEAU, 
Mme Christiane VAN GOETHEM, Mme Danielle VINCENT. 
 

Excusés : Mme Laurence BRETON, M. Philippe BRIANCEAU, Mme Isabelle CALARD, Mme Brigitte DIERICX, 
M. Joël HERBIN, Mme Karine MICHAUD, M. Luc NORMAND, M. Jacques RIPOCHE, M. Rémy ROHRBACH, 
Mme Isabelle RONDINEAU,  
 

Absents : M. Frédéric ERAUD, Hervé YDE. 
 

Pouvoirs : Mme Laurence BRETON à M. Jacques PRIEUR, M. Philippe BRIANCEAU à Mme Céline EVIN, 
Mme Isabelle CALARD à M. Jean-Bernard FERRER, Mme Brigitte DIERICX à Mme Claire HUGUES, 
M. Joël HERBIN à M. Jean-Michel BRARD, Mme Karine MICHAUD à M. Pierre MARTIN, 
M. Jacques RIPOCHE à Mme Carole BRAS, M. Rémy ROHRBACH à Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, 
Mme Isabelle RONDINEAU à Mme Christiane VAN GOETHEM. 
 

Suppléances : M. Luc NORMAND est suppléé par Mme Mauricette HELLO. 
 

Secrétaire de séance : Mme Danièle VINCENT. 
 

Conseillers en exercice : 42  -  Quorum : 22  -  En service : 31   -  Pouvoirs : 9  -  Votants : 40 
 

2022-342 : Décision modificative n°1 du budget GEMAPI 

 
Rapporteur : Monsieur Bernard MORILLEAU – Vice-Président en charge de la commission « Finances – 
Grands projets – Prospective – Mutualisation » 
 
 
 
La décision modificative n°1 du budget GEMAPI intègre les mouvements suivants :  
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En SECTION DE FONCTIONNEMENT :  
 

Chapitres Articles Objet Dépenses Recettes 

  
    

Mouvements de 
crédits   

011 611 Contrats de prestations de services -10 000,00   

014 7391118 
Autres restitutions au titre des 
dégrèvements sur contributions 
directes 

10 000,00 
  

   

0,00 0,00 
 
 

En SECTION D’INVESTISSEMENT  

     

Chapitres 

Articles Objet Dépenses Recettes 

  
    

Mouvements de 
crédits   

45 458201 Opération sous mandat - recettes   12 649,81 

13 1311 
Subventions - Etat et établissements 
nationaux 

5 622,14   

13 1312 Subventions - Régions 2 108,30   

13 1313 Subventions - Département 2 108,30   

204 2041412 
Subvention d'équipement versée aux 
communes membres du GFP - 
Bâtiments et installations 

2 811,07   

   

12 649,81 12 649,81 
 
 

 VU l’avis favorable de la commission « Finances » du 14 septembre 2022 et du bureau 
du 15 septembre 2022, 

 
 

Après en avoir délibéré par vote à mains levées,  
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, DECIDE :  
 

- d’approuver la décision modificative n° 1 du budget GEMAPI  

 

Le Président, 
Jean-Michel BRARD AR Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-200067346-20220923-26-BF

Acte certifié éxécutoire à Pornic

Réception par le Sous-Préfet : 23-09-2022

Publication le : 23-09-2022
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